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Boire à l'école maternelle

Lâ€™Ã©cole doit offrir Ã  chaque Ã©lÃ¨ve la possibilitÃ© de boire de lâ€™eau en veillant Ã  lâ€™usage dâ€™un
gobelet personnel propre.

« Au cours de la journÃ©e, il est conseillÃ© de mettre Ã  disposition des Ã©lÃ¨ves une boisson non calorique,
gratuite et sans restriction de quantitÃ©. Deux possibilitÃ©s pour les Ã©coles : lâ€™eau du rÃ©seau public ;
lâ€™installation de fontaines Ã  eau en concertation avec les collectivitÃ©s locales. »

Extrait du document « Lâ€™hygiÃ¨ne et la santÃ© dans les Ã©coles primaires »Janvier 2009 page 12
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